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1680 April 8 . , Zug A

SCHREIBEN VON [AMMANN BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN AN [DEN FRANZ.
AMBASSADOR ROBERT- VINCENT] DE GRAVEL

"J ' ay receu la lettre de V. E . pour mes seig. rs  et sup. rs [Ammann und

Rat von Stadt und Amt Zug ] lesquels m ' ont eu charge de remercier V. Ex.

de leur part et luy dire qu ' ils Veulient estre persuade que dans peu

ils pourront Jouyr des fruicts de L ' alliance [ - Pensionen l - ] , par la

faveur . . . [ accoutumée ] de V. E . , selon l ' offre qu ' elle a faict [ e ] en

Cette Occasion . Pour nostre affaire [ - Revokation des von den VII mit

Mailand/Spanien verbündeten kath . Orten , IX ausg . GL und SO , eingegan¬

genen Reduktionsinstrumentes - ] * Je ne . . . [puis ] rien dire a present

Jusques a ce que nous ayons plus grande ouverture des Desseings de . ..

[Mess. rs ] les Espagnols [gemeint der mail . /span . Faktion ] . Au reste

puisque il y a apparence que mon Voyage pour soleure [wo Zurlauben of¬

fenbar die Pensionen abholen sollte ] se retardera encores quelques

temps , et que Cepandant J ' ay escrit a Mons . le Cap. ne [aux gardes , Jo-



2
hann Bartholomäus ] Maschet [ =Machet ] a Paris , que dans ce temps . . .
Je payeray le reste de la Dette . . . de 600 L de la Depence de mon fils
[Beat Jakob II . Zurlauben , dieser trat 1677 als Fantassin in die Gar¬
dekompagnie Machet ein , scheint aber gleichzeitig , d . h . bis 1679 noch
in Paris Studien nachgegangen zu sein ] , a Monsieur son frere [Michael
Machet ] a soleure outre Ce que Je luy [ai ] bonifie cy devant . J ' ay

donc Voulu prier très humblement V. E . d ' avoir la Bonte , de me Grati¬
fier par sa bonté et faire donner sur nostre Pention , 600 livres a ce¬
dit Sieur Maschet de soleure pour Monsieur son frere , pour lesquels

[600 livres ] Je reponderay a son temps et envoyeray un Escrit au pre¬

mier ord. re  ainsy qu ' on le Désirera , . . . V. E . me fera une Grâce parti¬
culière , en ce . . . [ qu ' elle me délivre ] de 1 ' envoyé [ r ] d ' icy [ ce ] qui
n ' est pas tousiours seur et [ qu ' elle me donne ] en mesme temps [ l ' occa¬
sion de m' acquiter ] de ma Parolle ; Je ne manqueray de le recognoistre
entièrement en toutes les occasions . "

1) s . etwa AH 57/47
2 ) Der hierher gehörende Einschub ist gleich zwei wenig später folgenden

nurmehr bruchstückartig erhalten und daher kaum mehr sinnvoll einzufü¬
gen .

Konzept , stark überarbeitet und daher inhaltlich nicht immer absolut
gesichert . - AH 91 , 174
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